
                 Madame, Monsieur, 

En choisissant de rééditer, à votre intention, ce numéro 81 de mai 
1992 du « Cantu Lupi », il nous a semblé intéressant de placer en 
mémoire les axes principaux d'aménagement de notre commune. 
Nous voulons maintenant vous expliquer que ce qui va se passer, 
d'ici à 2015, dans le cadre de la ZAC du Chêne-Saint-Fiacre, n'est 
que la continuité des principes généraux d'urbanisme voulus par 
les équipes municipales précédentes et actuelle. 

La force de ce plan d'aménagement est qu'il s'est donné les 
moyens de concilier un traitement paysagé de qualité, une identité 
villageoise renforcée et le développement de zones d'activités 
économiques dynamiques, tout en s'inscrivant dans la perspective 
du développement de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée. 

Le territoire de la commune met en valeur son potentiel économi-
que le long de la RD 231, ouvre une structure urbaine vers l'Est 
tout en préservant l'environnement avec le bois de Chigny, la val-
lée de la Gondoire, mais aussi les terres agricoles de la plaine de 
Fontenelle. 

La création de la ZAC du Chêne-Saint-Fiacre, approuvée par le 
conseil municipal en mai 2005, est l'ultime phase du développe-
ment de notre commune. Nous apportons, avec nos différents par-
tenaires, publics et privés, une attention particulière de tous les ins-
tants afin que celle-ci s'intègre harmonieusement avec l'existant. 

Comme par le passé, nous avons la volonté de vous présenter les 
premières réalisations, d'en discuter ensemble et de répondre à 
vos questions. C'est pourquoi vous êtes conviés à participer  
à la 

 

 

 

 

 

 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer,  
Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments dévoués. 

Marcel OULÉS, 
Maire de Chanteloup-en-Brie. 
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BULLETIN COMMUNAL D’INFORMATION ET DE LIAISON 
(Di ffusion gratuite)  HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Lundi :  ......... 17 heures à 19 heures 
Mercredi :  ..........9 h 30 à 12 heures 
 ..................... 14 heures à 17 heures 
Vendredi :  ..........9 h 30 à 12 heures 
Samedi (uniquement l'état-civil) :  
 ............................9 h 30 à 12 heures 

Secrétariat :  ............01-64-12-74-50 
Comptabilité : .........01-64-12-74-51 
Service culturel : .........01-64-12-74-54 
Périscolaire :  ...........01-64-12-74-57 
Cabinet du Maire 
et urbanisme :   ........01-64-12-74-52 

HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 


